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Guingamp, le 20 novembre 2007,


Madame, Monsieur,


Vous m'avez sollicitée en vue de connaître ma position sur le traité européen de Lisbonne. Votre démarche a retenu tout mon intérêt. Je vous en remercie.


La presse locale m'ayant déjà interrogée à ce propos, j'ai répondu être à la fois favorable à l'organisation d'un référendum et à la ratification de ce traité.


Il est en effet regrettable que le Président de la République s'obstine à ne pas organiser de référendum. Certes sa position avait été clairement affirmée durant la campagne électorale, mais il n'en demeure qu'il aurait été souhaitable de permettre au peuple français de se prononcer sur ce traité.


Toutefois, je ne souscris pas à l'argument consistant à dire que le texte du traité de Lisbonne est identique à celui du traité constitutionnel rejeté par référendum en 2005.


En effet, ces deux textes se distinguent à plusieurs égards. Tout d'abord, la Partie 3 du traité constitutionnel relative aux politiques communautaires, ne figure pas dans le traité de Lisbonne. Cette Partie 3 avait d'ailleurs été l'un des arguments utilisés contre le texte de 2005 par certains partisans du Non qui, en même temps, étaient favorables aux Parties 1 et 2 sur la réforme du fonctionnement des institutions communautaires et la Charte des droits fondamentaux. Sur les institutions, il convient de souligner que le rejet du traité de Lisbonne maintiendrait en l'état le traité de Nice, négocié en 2000 pour préparer l'entrée des pays d'Europe de l'est. Or, ce traité se trouve être très défavorable à la France et à l'Allemagne en terme de comptabilisation des droits de vote et bien plus favorable aux nouveaux entrants et particulièrement à la Pologne. Le traité de Lisbonne rétablit un équilibre tenant mieux compte du poids démographique des Etats, notamment de la France et de l'Allemagne. Il revalorise aussi le rôle et le pouvoir du Parlement européen, unique instance européenne élue au suffrage universel direct, en augmentant le nombre de domaines où serait exercée la procédure de codécision entre le Parlement et la Commission (qui jusqu'alors exerçait ce pouvoir quasiment seule). Il augmente également le nombre de domaines dans lesquels les décisions seront prises à la majorité qualifiée du conseil des ministres et non plus à l'unanimité.


Quant à la Charte des droits fondamentaux, son adoption serait particulièrement souhaitable pour le renforcement de la protection des droits de l'Homme, sachant que les textes de l'Union européenne ne comportent pas de déclaration de droits (il existe certes la Convention européenne des droits de l'Homme ratifiée par l'ensemble des Etats de l'UE, mais celle-ci n'est pas applicable à l'échelle de la législation de l'UE).


De même, ce traité de Lisbonne n'a pas non plus vocation à donner une constitution à l'UE. Dès lors, l'argument de la constitutionnalisation de la Partie 3 du traité constitutionnel ainsi que le caractère non révisable de la Constitution, qui avaient également cristallisé les oppositions au texte de 2005, ne sont plus de mise.


De plus, ce nouveau traité, comme le faisait d'ailleurs déjà le traité constitutionnel, donne une base pour légiférer sur les services publics. Il leur assure, de surcroît, une protection particulière et ne fait plus mention de la notion de concurrence libre et non faussée qui avait tant fait débat en 2005.


Néanmoins, et en dépit des avancées contenues dans ce traité de Lisbonne sur la réforme des institutions et la protection des droits de l'Homme, il est évident qu'il reste insuffisant du point de vue social sur lequel, en tant que socialiste, j'aurais souhaité qu'il soit plus ambitieux. Toutefois, il ne comporte aucun recul et ne ferme aucunement la porte à de nouvelles avancées qu'il nous reste à réaliser. A ce titre, je souhaite également attirer l'attention sur un point supplémentaire : ce traité représente un compromis entre la droite et la gauche européennes, sachant qu'une large majorité d'Etats européens sont aujourd'hui gouvernés par la droite et que l'Europe ne peut avancer qu'avec des compromis. Dans le contexte actuel, la gauche n'aurait donc guère pu espérer mieux qu'un texte réalisant des avancées au plan institutionnel et des droits de l'Homme, sans compromettre la possibilité de réaliser des avancées sociales et démocratiques supplémentaires. A nous d'y travailler et de créer les conditions de leur réalisation !


Toutes ces raisons, qui ne sont d'ailleurs pas exhaustives, me conduiront donc à voter Oui à la ratification de ce traité européen lorsqu'il sera présenté au Parlement. Toutefois, je ne manque pas de prendre date pour l'avenir en vue de réaliser de nouveaux progrès, notamment dans le domaine social, comme dans celui du fonctionnement de la Banque centrale européenne, sujets qui me préoccupent au premier chef.


En souhaitant vous avoir suffisamment éclairé(e) sur ma position, je reste à votre disposition pour approfondir ce débat, en vous priant d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de ma pleine considération.
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